Dispositions réglementaires spécifiques à la commission doctorale du domaine « Sciences médicales, sciences dentaires, sciences biomédicales et pharmaceutiques et sciences de la motricité »  (mars 2006)
1. Introduction

Dans le cadre du décret de Bologne relatif aux écoles doctorales, les étapes obligatoires du cursus doctoral (à savoir l’admission, la confirmation, la défense privée et la soutenance publique) sont validées, au sein de l’Académie, par les Commissions doctorales des domaines d’études prévus par le décret. 
Au sein de l’Académie Louvain, pour les domaines « sciences médicales, sciences dentaires, sciences biomédicales et pharmaceutiques, et sciences de la motricité », une seule commission a été créée. Elle est composée des professeurs Crommelinck M., Francaux M., Leloup G., Michiels T., Gianello P., Octave JN., Préat V. pour l’UCL, des professeurs Flamion B. et Masereel B. pour les FUNDP et de monsieur Ph. Levêque, représentant du personnel scientifique (UCL). M. Crommelinck préside cette Commission.

Avant l’entrée en vigueur du décret, les structures d’encadrement des doctorats dans les domaines pré-cités étaient fort diversifiées. 

A l’UCL, en ce qui concerne les sciences médicales, biomédicales et pharmaceutiques, 7 écoles doctorales assuraient la gestion du cursus doctoral (Ecole doctorale en neurosciences, Ecole doctorale en génétique et immunologie, Ecole doctorale en biochimie, biologie cellulaire et microbiologie, Ecole doctorale en physiopathologie, pharmacologie et morphologie cellulaire, Ecole doctorale en recherche clinique, Ecole doctorale en psychiatrie et sciences humaines cliniques, Ecole doctorale en sciences pharmaceutiques). Les doctorats dans les domaines des sciences de la motricité et des sciences dentaires étaient gérés par des commissions de troisième cycle. 

Aux FUNDP, c’est également une commission de troisième cycle qui gérait le cursus du doctorat en sciences pharmaceutiques et du doctorat en sciences biomédicales. 
Ces structures d’encadrement sont officiellement dissoutes, la CDD « sciences médicales, sciences dentaires, sciences biomédicales et pharmaceutiques, et sciences de la motricité »  étant seule habilitée à la gestion du parcours doctoral. 
De manière unanime, les membres de cette commission souhaitent néanmoins maintenir des « commissions de proximité » auxquelles seront déléguées des missions de gestion locale et quotidienne des dossiers. Elles comprennent des membres académiques ou scientifiques permanents des facultés, départements ou écoles impliqués dans les domaines d’études concernés
.

2. Dispositions particulières proposées par la CDD « sciences médicales, sciences dentaires, sciences biomédicales et pharmaceutiques, et sciences de la motricité ».

Ces dispositions particulières se réfèrent à différents articles du règlement doctoral de l’Académie Universitaire Louvain, approuvé par le Conseil de l’Académie le 9 mai 2005
.

Article 2.1 (ajout au 2è §) : « L’admission provisoire s’obtient, après instruction du dossier par la commission de proximité concernée par le projet de recherche du candidat, sur base d’une décision favorable… » 

Au 2è §  de 2.2.1 « Les demandes d’admission sont d’abord instruites par la commission de proximité concernée par le domaine de recherche du projet doctoral. Le rapport d’instruction est ensuite soumis à la commission doctorale du domaine « sciences médicales, sciences dentaires, sciences biomédicales et pharmaceutiques, et sciences de la motricité », qui remet un avis après vérification du respect des conditions mentionnées ci-dessous au point 2.2 »

Ajout d’un § au 2.2.3 (après le 1er §) « Le comité d’accompagnement sera présidé par un membre de la commission de proximité concerné par le domaine de recherche du projet doctoral »

Au point 2.2.6 (en remplacement de cet article) « Sur demande du comité d’accompagnement, la perte éventuelle de la qualité d’étudiant admis au doctorat est d’abord examinée par la commission de proximité en charge du dossier. Elle soumettra son avis pour approbation à la commission doctorale du domaine. » 

Au point 2.3.3 (adaptation du début de l’article) « Sur ces bases, le comité d’accompagnement fait rapport à la commission de proximité. Ce rapport est soumis à la commission doctorale du domaine qui soit constate… »

Au point 2.4.1 (fin de la première phrase du §1, ajout) : « …, il établit une proposition de composition de jury de thèse et en informe la commission de proximité. »

Au point 2.4.1 (au § 4, ajout de la phrase) « La commission du domaine « sciences médicales, sciences dentaires, sciences biomédicales et pharmaceutiques, et sciences de la motricité » privilégiera la formule selon laquelle le délégué du doyen soit le membre de la commission de proximité qui a présidé le comité d’accompagnement »

   
Il convient de noter que toutes les commissions de proximité de la CDD « sciences médicales, sciences dentaires, sciences biomédicales et pharmaceutiques, et sciences de la motricité » partageront les services logistiques d’un secrétariat commun (Mr R. Gomes da Silva, UCL). Les mêmes modalités de gestion des dossiers seront adoptées.  
Le secrétariat assure le suivi administratif des dossiers, notamment 
-          relations administratives des commissions de proximité avec la CDD

-
     comptes rendus des réunions des comités d’accompagnement ;
-          formations doctorales proposées aux candidats ;
-          épreuves de confirmation ;
-          articles en cours, acceptés ou publiés ;
-          agendas de défense privée et publique ;
-          etc…
Tous les éléments consignés par le secrétariat peuvent être consultés par Internet et en temps réel par les membres de la CDD « sciences médicales, sciences dentaires, sciences biomédicales et pharmaceutiques, et sciences de la motricité ».
� Les commissions de proximité sont constituées sur base thématique. Pour l’UCL, il s’agit des commissions de 1) neurosciences, 2) génétique et immunologie, 3) biochimie, biologie cellulaire et microbiologie, 4) physiopathologie, pharmacologie et morphologie cellulaire, 5) recherche clinique, 6) psychiatrie et sciences humaines cliniques, 7) sciences pharmaceutiques, 8) sciences de la motricité, 9) sciences dentaires. Pour les FUNDP, il s’agit de la commission des sciences biomédicales et pharmaceutiques  


� Les dispositions particulières (ajout) sont indiquées par un soulignage





